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Le 13 février 2001
Par courriel et par poste
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

OBJET :
Audience relative à la modification des tarifs de transport d’électricité

Dossier de la Régie :  R-3401-98


Notre dossier :  S-24575/JL/NL

Chère consoeur,


Le 8 février 2001, le Independent Electricity Market Operator («IMO») a fait parvenir à la Régie, avec copie électronique à Hydro-Québec et aux intervenants, une demande de statut d’observateur dans le dossier mentionné en titre.


Par un avis du 12 février 2001 adressé à tous les participants dans la présente cause, la Régie a sollicité des commentaires relativement à cette demande, pour le 16 février 2001, avant 12h00.


L’échéancier retenu initialement par la Régie dans sa décision D-99-205 du 18 novembre 1999 fixait au 9 décembre 1999 la date limite pour qu’un intéressé lui signifie  son intention de déposer des observations écrites dans le présent dossier.  Il est donc évident, et le IMO le reconnaît, que sa demande de statut d’observateur est tardive.


La Régie a déjà émis l’opinion, entre autres, dans ses décisions D-2000-52 et D‑2000-226 rendues dans la présente cause sur des demandes d’intervention tardives, que s’étant dotée de règles de procédure souples, elle jouissait d’une latitude en matière procédurale qui lui permettait d’accepter une dérogation au délai fixé pour les demandes

d’intervention.  Dans ces cas, la Régie a tenu compte de l’intérêt et des motifs à l’appui des interventions tardives, des explications sur leur retard, de l’état du dossier et de l’impact des interventions sur le déroulement des audiences et l’efficacité du processus.


Hydro-Québec est d’avis qu’une demande tardive de statut d’observateur devrait être traitée de la même façon.

IMO allègue que son intérêt dans la présente cause découle du fait que certains aspects des tarifs et conditions de transport d’électricité pourront affecter les marchés régionaux de l’électricité dont ceux de gros de l’Ontario que le IMO a comme responsabilité d’administrer.  Hydro-Québec n’entend pas contester ces allégations.


IMO indique, dans sa demande du 8 février 2001, qu’il comprend et accepte que s’il est reconnu comme observateur, il devra prendre le dossier tel qu’il est présentement constitué et il ne pourra pas contre-interroger les témoins ou présenter de preuve.  Sa participation se limitera à déposer auprès de la Régie ses observations écrites d’ici la fin des audiences.

Hydro-Québec s’en remet entièrement à la détermination de la Régie quant à la suffisance de l’intérêt du IMO dans le présent dossier et à l’absence de préjudice au déroulement efficace de la cause.


Copie de la présente lettre est envoyée, ce jour, par courriel, aux intervenants dans la présente cause R-3401-98 ainsi qu’au IMO.  


Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX



F. Jean Morel

FJM/cl

c.c.
Intervenants  -  R-3401-98  (liste en annexe)


IMO

(par courriel ou télécopieur seulement)

